
h participation au présent Appel d'Offres est ouverte à l’égalité de conditions aux sociétés et entreprises ou

groupement d'entreprises de droits camerounais, ayant une connaissance avérée dans le domaine des bâtiments et du
Génie Civil

En outre, ces sociëïës, enfreprises ou groupentertt d’entreprises ne doivent pas être adiudicataires de pItIS de

lnh maTlf\ed;::?=rlcvl Jl?i::S Çcéf!:s:n\:î{:TetIJ:eésp:nT!!::!!Jus 31: !:VI!:a;ÎQurn'u dans leurs ofRes, les

infbïmations authentiques qui permettront de retenir celles pouvant réaliser les prestations après évaluation approfondie

et objective de leur dossier.

3- DELAIS D' EXECUTION

u délai maximum d’exécution prévu par le Maître d’Ouvrage Délégué pour la réalisation des travauc est de trois

(03) mois calendaires. Ce délai comprend les périodes des pluies, toutes les intempéries et sujétions diverses et court à

compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux, date de signature de votre contrat.
4_ CONSISTANCE DES TRAVAUX
Ces travaux comprennent les opérations suivantes dont la liste n’est pas exhaustive :

• Les travaux préparatoires ;
• Les nraçonneries - (colmatage) ;

• La charpente – (colmatage) ;

• La menuiserie métallique, bois et aluminium ;
• Plomberie ;
• L’électricité ;

• Revêtement et vitrerie :

• La peinture ;

• Les voiries et réseaux divers.

5. FINANCEMENT

12 s travauxl objet du présent Appel d’Offres, sont financés par le BIP/MINDDEVEL exercice 2025. Le coût

prévisionnel des travaux est de Trente Millions (30 000 000) de Francs CFA TTC.

6. CAUTION DE SOUMISSION

Chaque soumissionnaire devrait joindre à ses pièces administratives une caution de soumission timbrée, acquitté à la
main, délivFée par un OTganisme ou une institution financière agréée par le Ministre chargé des finances pour émettre les
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FINANCEMENT : BIP/MINDDEV EL - EXERCICE 2025

rMPUTÀTION,

1- OKIET DE L'APPEL D’OFFRES

Le Maire de la Commune de Gobo, Autorité Contractante, lance en procédure d’urgencep un Avis d’Appel d’OfRes
National Ouvert pour les travaux (l’achèvement du campement municipal de Gobof Dépanement du Mayo'Danay –

Région de l’Extrême-Nord.

2- PARTICIPATION ET ORIGINE



J

cautions dans le domaines des !narchés publics, conformément à la lettre-circulaire na0019/LC/MINMAP du 05 juln

2024, dont le montant s’élève à 600 000 FCFA (six cent mille francs CFA) et dont la liste figure dans la pièce 13 du
DAO, et valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres.

Sous peine de rejet, les autres pièces administratives requises (en cours de validité) devront être impérativement
produites en originaux ou en copies certîfiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrativef datant

de moins de trois (03) mois et valide le jour de l’ouverture des plis, conformément aux $tipulations du Règlement

Particulier de !’Appel d’Offres.

Elles devront obligatoirement être en cours de validité conforméïnent à la règlementation en vigueur.

7- CONSULTATION DU DOSSIER D'APPEL D’OFFRES

Dès publication du présent avis, le Dossier d'Appel d’Offres peut être consulté aux heures ouvFables auprès de la
Commune de Gobo, de 07 heures à ISh heures.
Il peut également être consulté en ligne sur la plateforme COI,EPS aux adresses http://www.marchespubïics•cm et
http://www.publiccontractq.cm, sur le site internet de l’ARMP (w\vw.armp.cm).

6- ACQUISITION DU DOSSIER D’APPEL D'OFFRES

Le Dossier d’Appel d’Offres peut être obtenu à la Commune de Gobo, dès publication du présent avisf contre

présentation d'une quittance de versement à la Recette Municipale de Gc>bo ou au Trésor Public dune somme non
remboursable de cinquante mille Francs (50 000) francs CFA.
Lors du retrait du dossier8 le Soumîssionnaire devra remettre une copie de son reçu de versement portant bien son nom!
le nom du Maitre d'Ouvrage et le numéro de l’ Appel d’offres. Il est également possible d’obtenir la version

électronique du DAO par téléchargement gratuit sur la plateforme COLEPS disponible aux adresses indiquées pour la
version électronique. Toutefois» la soumission pæ voie physique ou élecüonique est conditionnée par le paiement des

frais d’achat du DAO.

7- Mode de soumission
Les soumissionnaires intéressés par le présent Appel d’Offres pourront faire leur soumission hors ligne ou en ligne via

la Platefbrme (-O]_EPS aux adresses http://ww\y.marchespublics.cm et http://w\vw.publiccontracts.car.

8- Taille et format des fiehiers
Pour la soumission en ligne1 les tailles maximales des documents, qui vont transiter sur la plateforme et constitués

l'ofRe du soumissionnaire sont les suivantes :
• 5 MO pour le dossier Administrative ;
• 15 MO pour l’Offre Technique ;
9 5 MO pour l’Offre Financière.

Les formats acceptés sont les suivants :

+ Format PDF pour les documents textuels ;

• JPEG pour les images.

Le candidat veillera à utiliser des logiciels de compression afin de réduire éventuellement la taille des fichiers à
Ïrdnsïnettre.

9_ PRESENTATiON DES OFFRES

Les documents constituant l’offre sont répartis en trois volumes ci-après contenus dans une enveloppe fermée
et see IIée dont :

> L’enveloppe A contenant les pièces administratives (Volume 1) ;
> L’enveloppe B contenant l’offre technique (Volume 2) ;
> L’enveloppe C contenant l’offre financière (Volume 3).

Les ofïres ainsi présentées seront placées sous simple enveloppe fermée et scellée portant la mention de l’Appel
d’Offres en cause. Les différentes pièces de offre seront numérotées dans l’ordre du Dossier d'Appel d'Ofïïes et

séparées par les intercaiaires de même couleur.

Seront irrecevdbles par le Maître d’Ouvrage :

-les plis portant les indications sur l’identité des soumissionlraires,

-les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt.

• les plis sans indication de l’identité de l’Appel d’Ofïres ;



• les plis non-confonltes au mode de sournission

• Le non-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans le RPAO ou of&e uniquement en coples ;

?
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Toute offre inconlplète conformément aux prescriptions du Dossier d’Appel d'OÆæs sc[8 décl8fée
irrecevable. Notamment 1’ absence de la cautIon de soumission délivrée par un organisme ou une Institutlon
financière de prelnière catégorie agréée par le Ministre en ch8fge des finances pur
énlettre les c8utions dans 1e domaine des marchés publics ou le non-respect des modèles des pièces du

Dossier d'Appel d’Offres, entraînera le rejet pur et sinrple de 1loffre s8ns aucun pecour5'

Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun nIppon avec la consultation concenlée est considéïée c?.mm?

absente. IÆ caution de soumission présentée par un soumissionnaile au cours de la séance d’ûuvenuœ des plis est

irrecevable.

10- REMISE DES OFFRES

lili::iIÊ IIT;}3:€€t€;Ê'ig=iÇI 11;;l3UilSI'IE3:b;iFgW;:=“Ë':$
'Ëï#')B’}r;i';::;?DE'JF::}:g!:JEN e 111P 8\ ; ;;TRsE :;; Il4=) !1 1::El;:1:;;:::i +;;ET;;;!! là :1 l!!

POUR LES TRAVAUX D,ACHEVEMENT DU CAMPEMENT MUNICIPAL DE 60801 DEPARTEM ENT
DU MAYO-DANAY, REGION DE LtEXTRÊME-NORD »

(A N’OUVRIR QU’EN SEANCË DE DËPOUILLEMENT).

Pour la soumission en ligne, l’offre devra être transmise par le soumissionnaife sw la platefonne COI'EPS aux
adresses http://ww\y.marchcspublics.cm et http://\y\vw.publiccontracts.cm- au pIus taTd le
à 13 hewest Éeurc locale. Une copie de sauvegarde de l'offre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD devra être
trwlsmise sous pli scellé avec l’indication Claire et lisible « copie de sauvegarde », en plus de la mention ci-
dessus dans les délais impan is.

Les offres parvenues après la date et Ireure limites de dépôt des offres ne seront pas reçues.

:=.:.'.=::::===',=':„':.'i,,„„„»1 0 A VR 20ë4h.„„,d.i;.,d,„=1,.,11.„..„,..,..„
Commune de Gobo, en présence des soumissïonnaires.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouvcrture ou s' faire représenter par une seule personne
(même en cas de groupement) de leur choix ayant une parfaite connaissance du dossier.
En cas d'absence ou de non_conformité d’une pièce du dossier adnlinistratif lors de 1louverture des plis, un délai de

quarante.huit (48) heures est accordé aux soumissionnaires concernés pour produire ou remplacer la pièce en
question, à l’exception de la caution de soumission.

12- Receynbilité des offres

Sous peine de rejet, les pièces administratives requises dont la caution de soumission, devront être

inrpérnlivement produites en originaux ou en copies cerïifiées par l’autorité compétente des administrations concemées
conformément aux stipulations du Règlement Général du Dossier cfAppeï d’OfFre. Elles devront obligatoirement dater
de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérîcurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’OfFres.

Toute ofFre non conforme aux prescriptions du présent avis et du Dossier d'Appel d'OfFre sera déclarée
irrecevable. Les offres parvenues après les dates et heure limites de dépôt ne seront pas recevabïes.

13- Critères d’évaluation

L’évaluation des offres se fera en trois (03) étapes :

1l" étape : Vérification de la conformité du dossier adnïinistratif de chaque soumissionnaire.

2' étape : Evaluation technique des offres administrativement confonnes.

©
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•

3' étape : Vérification des ofFres financières des entreprises dont les offres ont été reconnues techniquement

qualifiées et adIninisiratjyenlent conforlnes.

Le:_?:llefe: d’:!v.alua.tion sylt le deux types : les critèEes éliminatoires et les critères cssentiels2.Un critère ne peut être à
la lois élinlinatoire et essentiel]. -- - - – ---’-- - –- ’
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/; ICcs critères ont pour objet d’identifier et de rejeter les offres incomplètes ou non conformes pour l’essentiel üux

conditions fixées dans le Dossier d’Appel d’Ofïres relatives notamment à la recevabiïité des pièces administratives, à la
conformité de l’offre technique aux spécifications techniques du DAO et à la qualification des soumissionnaires}

(

13.1 Critères éliminatoires

ILes critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être admis à l’évaluation selon les critères

essentiels. Ils ne doivent pas faire l’objet de notation. Le non-respect de ces critères entïaîne Ie nIet de l’olïîe du

soumissiQnnaire. 1

li s'agit notamment :

De l’absence et/ou non conformité de la caution de soumission timbre, acquitée à la main et lcc9pp.aU1ée.d’ul:

leT Ri::: cE ;:::i 2:Si :: f:sI ii::: oP= dufn : : : 1a:::::== : ::se 1r::;tâuéypnua==: ETfoSSiIE e::J : TIITJE : :ir : : ?;:
n'’0019/LC/MINM AP du 05 juin 2024 à l'ouverture des plis ;

de la non .production au-delà du délai de 48h après l’ouverture des plis d’une pièce du des+r ?dministraüf jugée
non conforme ou absente lors de l'ouverture des plis, (excepté le cautionnement de soumission);

des fausses déclarationsF manœuvïes fïauduleuses ou falsification des pièces ;

d„ „O„-„SP„t d’„, „„i„, Ol „itèïes essentiels (X renv.yant au seuil de qualincatiQn des ')fRes techniques) suf
y (Y renvoyant au nombre total de critères essentiels) ;

de 1,abs,ace de prospe,tus de couleur dans l’original et toutes les copies accompagné de catalogue’ dessln ou

fiche technique produit par le fabricant ;jle cas échéantl

du non_respect de 1'une des spécificati,.s techniques majeures indiquées dans les SpécificaUQns

Techniques des fournitures du présent DAOt le cas échéant ;

du default de p,oductiQn des échantillons requis à t’ouveüuœ des plis ; tIe cas échéa'aI

de l’absence du certificat æorigiae ; tIe cas échéantl

= Ii:b;== rta1:: :::: nl ;=: 13ITS::u1 Tél?:Béa :: : :nu !?sT=: :i : = : SE: = 1 fr: et er1:::::::cuâb;; ;= : 3: : :::==\
dudit distributeur ; tIe cas échéantl

de 1,absence d,un prix unitaire quantifié dans l'Offre financière ;

le ltabsenœ du cc AP pamphé sur chaque page et signé assorti de la mention « lu et approuvé »

de 1labsence de la lettre de soumission.

=n=e-sht du fam„t d, n,hi„, d„ ,ir„'. tg" ”' d' 'o'mission en hWej:

TIr :==:18 annI : : : : : :::1 fo 1m e 1 1 e 1T1 e n t 1 e s 1T1 o d did sdevatidaüondluncdœ R à Für du nom bR de sous 4 rhè ns

r :eT :S: re s e s s e n t i e 1 s à 1 a q u a 1 i fi c a t i o n d e s soumission naiR spoRe mnt à tRIe indicatif suc

12' la présentation de l’offre ;

13. 1es références du soumissionnaire ;

14' le délai de garantie ;

1 • la capacité finanCIère ; ._ , __,____ ..,,Ii,, d, ,4„,,adon. Dersonne1 technique)1 le cas

11 s p : : JaI !É c at i o n e t 1 1 e x p é r i e n c e d u p e 1ns1 on ne 1 ;

18
les moyens logistiques ;

19. le chiffre d'affaires d’au moins vingt
q nnn ooo\ FCFA au couïs de 03 deïniëres années;

cinq millions (2
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21' les garanties ou délais de péremptionp le cas échéant.

22' la preuve d’acceptation des conditions du marché ;

Le système de notation des ofïres par attribution des points est proscïit au profit du mode binaire (oui ou non). Les

critères d’évaluation sont de deux types: les critères éliminatoires et les critères essentiels3.Etant entendu qu'un critère

ne peut être à la fois éliminatoire et essentiel.

14. ATrRiBUTiON DU MARCHE

Le Maire de la Commune de Gobe, Autorité Contractante, attribueça le marché au soumissionnaite dont l’ofïïe’

qualifiée techniquement, aura été évaluée la moins-disante après vérifications de ses prix et jugée substantiellement

conforme au Dossier d'Appel dOfïïv.

15. DELAI DE VALID tTE DES OFFRES

Les soumissionnaires restent engagés paT leurs ofïœs f»ndant quatœ-ving'dix OO iows à pæth de la date limite 1xée

pour la remise des ofïïes.

16_ RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

lec rÊnqeiPnementS complémentaires d'ordre tectuüque FIRent êtRe obtenus tou? ?s jrs’ Te_u::_==::Ip1
a u p rè s = rfan Èe====n e d e (i oU) o u e n 1 i 8F11 e s u r 1 a pIu eh me 1J LE ps aux 8hs w s httP : #wuw + marches pub H cs• cm
et http://www.publiccontracts'cm'

66.

l 1 Rhm2025
Fait à Got>o, le

Le Maire de la Commune de
Gobe

(Autorité Contractante>
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